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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examens et concours
Question écrite n° 4951

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la demande des infirmiers et infirmieres francais, visant a la refonte des
etudes d'infirmieres conduisant a un diplome unique. Il lui demande de prendre les dispositions necessaires de
facon a remodeler ce diplome, afin que dans le cadre de l'Europe, nos infirmiers et nos infirmieres soient en
possession d'un diplome reconnu par tous.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire qu'au cours des deux prochaines annees un
rapprochement de la formation des infirmiers en soins generaux et de celle des infirmiers de secteur
psychiatrique sera realise, en vue de la creation d'un diplome d'Etat pour les soins psychiatriques comme pour
les soins generaux. Les nouvelles dispositions qui seront arretees tiendront compte des orientations de la
Communaute economique europeenne en cours d'elaboration.
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